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Rwanda 
Samoa-Occidental 
S6n6gal 
Sierra . Leone 
Singapour 
Somalie 
Souaziland 
Soudan 
Sri Lanka 

Tchad 
Thailande 
Togo 
Tunisie 
Yemen 
Yemen d6mooratique 
Yougoslavie 
Zai're 
Zambie 

B. - LisTE DES ETATS VISES A L'ALINEA b 
DU PARAORAPHB 4 DE LA SECTION II 

Allemagne, R6publique 
fed6rale d' 

Australie 
Autricho 
Belgique 
Canada 
Chypro 
Danemark 
Espagne 
Etats-Unis d'Ameriquo 
Finlande 
France 
Gr~e 
lrlando 
Islande 
Italic 
Japon 

Liechtenstein 
Luxembourg 
Malte 
Monaco 
Norvege 
Nouvelle-Z61ande 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Saint-Marin 
Saint-Siege 
Suede 
Suisse 
Turquie 

C.-LISTE DES ETATS VISES A L'ALINEA C 

DU PARAORAPHB 4 DE LA SECTION II 

Al-gentino 
Bahamas 
Barbade 
Bolivie 
Bresil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Equateur 
Guatemala 
Guyano 

Hai:ti 
Honduras 
JamaYque 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Perou 
R6publique Dominicaine 
Trinite-et-Tobago 
Uruguay 
Venezuela 

D. - LISTE DES ETATS VISES A L'ALINEA d 
DU PARAORAPHE 4 DE LA SECTION II 

Albanio 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Republique d6mocratique 

allemande 
Republique socialiste 

sovietique de Bielorussie 

Republique socialiste 
sovi6tique d'Ukraine 

Roumanie 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques 

socialistes sovi6tiques 

3121 (XXVIIl). Objectif pour les annonces de 
contributions au Programme alimentaire 
ruondial pour la periode 1975-1976 

L' Assemblee general.e, 
Rappe/ant les dispositions de sa resolution 2095 

(XX) du 20 decembre 1965 selon lesquelles le Pro
gramme alimentaire mondial doit etre examine avant 
chaque conference pour les annonces de contributions, 

Rappe/ant les dispositions du paragraphe 4 de sa 
resolution 2805 (XXVI) du 14 decembre 1971 stipu
lant que, sous reserve de l'examen prevu d-dessus, fa 
conference suivante pour ks annonces de contributions 
se reunira au debut de 1974 au plus tard et que les 
gouvemements seront alors invites a annoncer leurs 

contributions pour 1975 et 1976 en vue d'atteindre 
l'objectif qui aura pu 8tre recommande par l'Assemblee 
generale et par la Conference de !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 

Notant que l'examen du Programme a ete entrepris 
par le Comite intergouvernemental ONU/FAO du Pro
gramme alimentaire mondial a sa vingt-troisieme ses
sion et par le Conseil economique et social a sa cin
quante-cinquieme session, 

Ayant examine la resolution 1830 (LV) du Conseil 
economique et social, en date du 18 octobre 1973, 
ainsi que les recommandations contenues dans fo rap
port du Comite intergouvernemental27 , 

Reconnaissant la valeur de llaide alimentaire multi
laterale telle qu'elle est dispensee par le Programme 
mondial depuis sa creation et la necessite pour fo Pro
gramme de poursuivre son action tant sous forme d'in
vestissement en capital que comme moyen de satisfaire 
Jes besoins urgents en denrees elimentaires, 

l. Fixe, pour les deux annees 1975 et 1976, un 
objectif de 440 millions de dollars pour les contribu
tions volontaires au Programme alimentaire mondial, 
dont un tiers au moins en especes ou en services, et 
exprime l'espoir que ces ressources s'augmenteront de 
contributions supplementaires appreciables provenant 
d'autres sources, compte tenu du volume previsible des 
demandes de projets valables et de la oapacite du Pro
gramme d'operer a plus grande echelle; 

2. Prie instamment les Etats Membres de !'Organi
sation des Nations Unies ou membres ou membres 
associes de !'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et !'agriculture de ne menager iaucun effort 
pour atteindre pleinement cet objectif; 

3. Prie le Secretaire general, agissant de concert 
avec le Directeur general de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture, de convo
quer a cette fin une conference pour les annonces de 
contributions qui se tiendra au Siege de l'Organisation 
des Nations Unies au debut de 1974; 

4. Decide que, sous reserve de l'examen prevu 
dans la resolution 2095 (XX) de l'Assemblee generale, 
la Conference suivante pour les annonces de contribu-
tions se reunira au debut de 1976 au plus tard et que 
les gouvernements seront alors invites a annoncer leurs 
contributions pour 1977 et 1978, en vue d'atteindre 
l'objectif qui aura pu etre r(X:ommande par 1' Assemblee 
generale et par la Conference de !'Organisation des 
Nations Cnies pour l'alimentation et ,!'agriculture. 

2199• S1~ance pleniere 
13 decembre l973 

3122 (XXVIII). Fonds d'equipement 
des Nntious Unies 

L' Assemblee gbrerale, 
Ra1,pelant sa resolution 2186 (X.XI) du 13 M

cembrc 1966, par laquclle dle a cnSe le Fonds d'cq1:i
pement des Nations Unies, 

Rappe/ant en ou.tre la resolution 62 (III) de la Cm. 
ference des Nation~ UriJes sur le commerce et k d::
veJoppement, en date du 19 mai 19 7:2\ qui c1:po~rc: un 

::1voir E/5318. 
28 Voir -ictes de !a Conference des .Vati<ms Uni,•s sur .'1• 

commetr,· d le developpemnu, troisfr\me session, v,:,J. I: RaJ>· 
port et am1ex,is (pDbhcaiirm de5 Nati.or;.~ Unie., numfro di" 
vente: F.73.H.D.4), annexe LA. 


